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1 Syndicat inter-hospitalier de la Creuse 

2008-08-0758 - Concours sur titres interne organisé  au centre hospitalier de St-
Vaury (23) en vue de pourvoir un poste d'infirmier cadre de santé (avis du 22 juillet 
2008). 

 
Un concours sur titres interne aura lieu au centre hospitalier de St-Vaury en vue de pourvoir 1 

poste d’infirmier cadre de santé. 
 
L’organisation matérielle du concours est confiée au syndicat inter-hospitalier de la Creuse. 
 
Le concours est ouvert aux fonctionnaires hospitaliers titulaires du diplôme de cadre de santé ou 

d’un certificat équivalent, relevant des corps des personnels infirmiers, de rééducation ou médico-
techniques, comptant au 1er janvier de l'année du concours au moins cinq ans de services effectifs 
accomplis dans un ou plusieurs des corps précités, ainsi qu’aux agents non titulaires de la fonction 
publique hospitalière, titulaires de l’un des diplômes d’accès à l’un des corps précités et du diplôme de 
cadre de santé ou d’un certificat équivalent, ayant accompli au moins cinq ans de services publics 
effectifs en qualité de personnel de la filière infirmière, de rééducation ou médico-technique. 

 
Les candidatures devront être adressées, dans le délai de deux mois à compter de la date de 

publication du présent avis au recueil des actes administratifs, par écrit, le cachet de la poste faisant 
foi, au secrétaire général du syndicat inter-hospitalier de la Creuse - 39, avenue de la Sénatorerie - 
BP159 - 23011 Guéret cedex, auprès duquel peuvent être obtenus tous les renseignements 
complémentaires pour la constitution du dossier, les dates et lieu du concours. 
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